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Préambule

L’Association, depuis sa création en 2019, a pour objet “l’expérimentation, la mise en
fonctionnement, la pérennisation, l’administration, la gestion et la promotion de réseaux alternatifs
et complémentaires aux systèmes d’assainissement traditionnels”. Depuis sa création, il a toujours
été inscrit au sein des statuts de l’Association la possibilité que cette dernière puisse participer “à
toute coopération pouvant se rapporter à son objet ou à tous objets similaires ou connexes, de
nature à favoriser son développement ou son extension”.

Dans cette volonté de faire évoluer l’objet et l’ambition de l’Association, et d'accélérer son
extension, l’Association a participé à l’émergence du collectif de la Maison de la MAtière Organique
Oubliée. Il semble aujourd’hui pertinent de faire converger les intérêts des deux précitées
entitées, et d'avancer ensemble, par la coopération. La raison d’une telle fusion, au-delà de
l'existence d’une multitude d’ambitions convergentes, s’explique également par la lourde
complexité, tant réglementaire qu’économique, que représente le développement d’activités
locales, innovantes, impactantes et circulaires.

Par ailleurs, la fusion des deux entités précitées (La Fumainerie, et la MAMO), au sein de la même
entité devrait permettre une implication des acteurs institutionnels plus conséquente dans le
développement et le portage des projets.

C’est pourquoi l’Association procède en ce jour à une modification de ses statuts. Les objectifs de
ces modifications sont notamment de préciser l’intention de l’Association d’évoluer en une société
coopérative d’intérêt collectif (SCIC), ou en toute autre forme juridique qui sera jugée adéquate au
moment venu, ambition envisagée dès l’émergence de l’Association mais ne faisant l’objet d’aucune
mention au sein des précédents statuts.

Les statuts modifiés ci-après s’appliqueront pendant une durée indéterminée, période devant
permettre de réunir l’ensemble des conditions propices à une pérennisation des activités de
l’association (formation de groupements organisés et structurés en différents collèges, réalisation
d’études d’opportunités territoriales pour modéliser le déploiement, concrétisation du plan du
plan de financement, concrétisation de l’engagement des parties prenantes…).

Ce délai de préfiguration permettra aussi aux parties prenantes potentielles de mesurer l’écho du
projet sur le territoire.

Les présents statuts peuvent faire l’objet d’autres évolutions.

Afin de faciliter la lecture du présent document, nous avons choisi d'employer le masculin
comme genre neutre pour désigner tout individu, quel que soit son genre.

________________________



________________________
TITRE I

Objet de l’Association

Article 1er – Constitution et dénomination de l’Association

Il est fondé entre les personnes qui adhèrent aux présents statuts et remplissent les conditions
ci-après fixées, une association de préfiguration (d’une SCIC ou autre forme juridique pertinente)
à but non lucratif régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour
dénomination : La Fumainerie, Maison de la Matière Organique Oubliée, dite “la MAMO”, et
désignée par l’Association au sein de ces statuts.

Article 2 – Objet de l’Association

L’Association œuvre pour le déploiement de l’assainissement écologique en milieu urbain, et plus
largement pour l’émergence de filières de gestion circulaire et locale de la matière organique sur
la métropole bordelaise. De cette façon, elle inscrit son action dans les enjeux de préservation
des ressources naturelles, de l’environnement et de développement durable, ce, au service de
l'intérêt général et de l’utilité publique.

Article 3 - Moyens d’action

La linéarité et le cloisonnement des systèmes de gestion de la matière organique conventionnels
(tout-à-l’égout, incinération, enfouissement...), ainsi que le manque de prise en compte,
notamment dans les documents de planification territoriaux, de la nécessité de re-circulariser ces
précités systèmes, freinent le déploiement de filières innovantes et circulaires.

Pour dépasser cette linéarité, l’émergence de nouvelles coopérations ainsi que le décloisonnement
des compétences sont identifiées comme étant des préalables à une prise en compte de
l’assainissement écologique et de la gestion circulaire des matières organiques dans les
stratégies politiques.

En fédérant les parties prenantes essentielles à l’émergence des filières circulaires imaginées,
l’Association œuvre effectivement au dépassement de cette linéarité. Ces parties sont multiples
(liste non-exhaustive) : les services de l’Etat, les collectivités et leurs différentes directions, les
agriculteurs, les maîtres d’oeuvre, les techniciens des systèmes conventionnels, les entreprises
privées, les associations, ou encore les universités et les citoyens de la métropole Bordelaise et des
territoires adjacents.

Elle assure également un rôle de plaidoyer auprès de ces mêmes parties prenantes et peut être
amenée à se positionner en tant que coordonnatrice de projets coopératifs expérimentaux.

L’Association s’accorde l’opportunité d’agir par tout autre moyen (par voie de création de structures
nouvelles, d’opérations commerciales, mobilières…) et de participer à toute opération pouvant se
rapporter à son objet social et étant de nature à favoriser son développement ou son extension.



Quel que soit le moyen d’action, l’Association agit toujours en respect des singularités du
territoire sur lequel elle est implantée, bien qu’elle puisse être amenée à agir de façon concertée,
coordonnée ou conjointe avec des acteurs et projets implantés sur d’autres territoires.

Article 3 – Siège social de l’Association

Le siège de l’association est situé sur le territoire de Bordeaux Métropole. L’adresse exacte est
indiquée dans le règlement intérieur et peut être transférée en tout autre lieu par simple décision
de la collégiale.

Article 4 - Durée de l’Association

L’association de préfiguration est fixée pour une durée illimitée à partir de la date de dépôt des
statuts.

________________________

TITRE II :
Dispositions générales

Article 5 – La composition de l’Association



1. Les membres sympathisants

Le statut de membre sympathisant de l’Association peut être acquis par toute personne physique
ou morale, publique ou privée, ayant un intérêt dans l’activité de l’Association et/ou souhaitant
soutenir son développement. Ainsi, le membre sympathisant se voit attribuer ce statut dès lors
qu’il s’est acquitté de la cotisation d’adhésion.

Il se doit alors de prendre connaissance des présents statuts ainsi que du règlement intérieur, et
d’en respecter l’ensemble des principes, ainsi que de respecter l’ensemble des valeurs inscrites au
sein de la charte des valeurs communes.

Les personnes morales désignent obligatoirement une personne physique représentant l’entité
morale au sein de l’Association.

En s’acquittant de la cotisation d’adhésion, le sympathisant soutient les projets de l'Association,
sans s'impliquer de façon active dans ses activités.

2. Les membres actifs et l’organisation des collèges

Tout membre sympathisant acquiert le statut de membre actif lorsqu’il s’acquitte, en plus de la
cotisation d’adhésion, de la cotisation fertile, dont le montant est revu chaque année lors de
l’Assemblée générale.

Il s’engage alors à participer activement aux activités de l'Association et à son évolution. Une fois
la cotisation fertile acquittée, le membre actif émet le souhait d’être affecté à un collège dit
“principal” en fonction des liens qui l’unissent à l’Association. Il dispose alors d’une voix
délibérative.

Un membre actif peut intégrer un deuxième collège, autre que son collège dit “principal”, par
simple demande auprès de la collégiale. Néanmoins, il ne disposera d’aucune voix au sein de ce
second collège. Un membre actif ne peut pas siéger au sein de plus de deux collèges.

Un membre actif est également électeur et éligible à la Collégiale.

Tout membre actif de l’Association, quel que soit son statut, ne dispose que d’une voix lors des
Assemblées en cas de vote. Cependant, une personne morale peut faire participer aux travaux de
l’Association autant de personnes de son organisme que voulu.

La qualité de membre actif se perd par démission, décès ou par radiation prononcée par la
collégiale via le processus décrit dans le règlement intérieur.



La constitution et la composition des collèges :

Les collèges ont pour fondement la garantie de la gestion démocratique au sein de l’Association.

Valorisateurs
des matières

Personnes physiques ou morales ayant pour mission première d’assurer un
processus de valorisation de la matière

(ex : compostage, stockage, méthanisation…)

Bénéficiaires des
matières finies

Agriculteurs, horticulteurs, pépiniéristes, vendeurs, paysagistes, maraîchers, ou
tout autre utilisateur de la matière finie ayant fait l’objet d’un traitement au
préalable

Commanditaires Collectivités, acteurs publics, maîtrise d’ouvrage, bailleurs, régies, coopératives
d’habitants….

Prestataires
partenaires

Personnes physiques ou morales acteurs d’activités logistiques et/ou
techniques; créateurs de solutions et/ou de pratiques innovant.e.s…

(ex: collecte, …)

Investisseurs Personnes physiques ou morales intéressées pour investir dans la structure

Recherche et
développement

Personnes physiques ou morales investies dans l’innovation, la recherche
scientifique et/ou technique dans les différents secteurs couverts par
l’Association

(ex : universités, groupes de travail, laboratoires…)

Un collège n’est pas une organisation juridique titulaire de droits particuliers ou conférant des
droits particuliers à ses membres. Il s’agit d’unmoyen d’organiser les voix délibératives détenues
selon l’effectif et l’engagement des membres de ces collèges, ainsi que de permettre l’avancée de
l’ensemble des thématiques touchant l’Association de la façon la plus équilibrée possible.

Une telle organisation sous forme de collège exerce un rôle de “garde-fou” en ce qu’elle limite
l’appropriation du projet collectif -qui est transversal- par une catégorie de sociétaires en
particulier. Elle facilite par ailleurs l’organisation en groupes de travail thématiques.

Des précisions quant à la raison d’être des collèges peuvent être apportées au fil de l’eau, par la
collégiale, sur proposition des membres actifs. De nouveaux collèges peuvent être créés tout au
long de l’année, sous même demande.

Tout modification relative à la répartition des voies détenues par un collège devra faire l’objet
d’une présentation et d’une validation au sein d’une Assemblée Générale, qu’elle soit ordinaire ou
extraordinaire.

Chaque collège élit un représentant chargé de représenter le dit collège lors des AG. Il est
préconisé qu’au moins un membre de chaque collège siège à la collégiale.

Les droits et devoirs accordés aux membres actifs selon les collèges seront précisés dans le
règlement intérieur.



En cas de suppression ou disparition d’un collège, les voix attribuées à ce collège sont partagées
égalitairement entre les autres collèges, sans qu’un collège puisse détenir plus de 50 % des voix,
jusqu'à ce qu'une AG modifie la répartition des voix.

3. Les salariés de l’Association

Les salariés de l’Association disposent d’un statut particulier. Ils sont des membres à part entière
de l’Association, et disposent ainsi d’une voix délibérative.

De plus, ils disposent de droit d’une place au sein de la collégiale, ainsi que d’une voix délibérative.
Ainsi, si l’Association dispose d’un salarié, celui-ci dispose d’une voix au sein de la collégiale.

Si plusieurs personnes sont salariées de l’Association, alors celles-ci désignent ensemble, en
respectant les processus décrits au sein du règlement intérieur, le représentant des salariés qui
siégera au sein de la collégiale, et qui disposera de la voix délibérative.

Les salariés n’ont pas pour devoir d’adhérer à l’Association. Ils sont néanmoins libres de le faire, et
peuvent ainsi intégrer un collège. Dans ce cas, les dispositions applicables au salarié sont les
mêmes que pour tout autre membre actif.

Les droits particuliers attribués aux salariés sont précisés au sein du règlement intérieur.

Article 6 – Les ressources

Les ressources de l'Association comprennent :
1. Les cotisations
2. Les paiement perçus en contrepartie de prestations et services fournis
3. Les subventions de l’Union Européenne, de l’Etat, des régions, des départements, des

intercommunalités, des communes, ou toute autre collectivité territoriale
4. Les dons manuels, notamment dans le cadre du mécénat
5. Toute autre ressource autorisée par les lois et règlements en vigueur

Article 7 - L’exercice social
L'exercice social commence le 1er janvier pour se terminer le 31 décembre de chaque année.

Article 8 - Le règlement intérieur
La Collégiale établit et met à jour le règlement intérieur afin de préciser certains aspects du
fonctionnement de l’Association n’étant pas précisés au sein des présents statuts.

Le règlement intérieur, approuvé en Assemblée Générale, a la même force que les statuts. Il devra
être exécuté comme tel par chaque membre de l'Association, qui en acceptera les termes par écrit.

Les modifications au règlement intérieur sont proposées par la Collégiale et soumises à validation
aux Assemblées générales.



Article 9 - Dissolution
La dissolution de l’Association est prononcée par l'AGO, ou par une Assemblée générale
extraordinairement convoquée à cet effet. Dans les deux cas, un liquidateur est préalablement
nommé.

L'actif sera dévolu conformément à l'article 9 de la loi du 1er Juillet 1901 à une entité poursuivant un
but identique.

Pour la validité des délibérations, tous les membres fondateurs du projet collectif de la MAMO
devront être convoqués, ainsi que l’ensemble des adhérents. La décision finale sera actée seulement
si aucune opposition majeure n’est soulevée.

Dans le cas d’une transformation de l'Association en SCIC (ou toute autre entité juridique
pertinente), cet article deviendrait caduque, et l’actif lui serait transmis de droit.



________________________
TITRE III

Les Assemblées Générales

Article 10 - Les dispositions communes aux Assemblées Générales
Les Assemblées Générales sont convoquées par la collégiale dans le lieu et à la date définis par
cette dernière. La convocation est transmise par e-mail par défaut, ou par courrier sur demande
spécifiée à l'adhésion, au plus tard une semaine avant la tenue de l'Assemblée Générale.

Tout membre empêché peut se faire représenter par un autre membre. Le nombre de pouvoirs
détenus par une personne se limite à un.

Les Assemblées Générales peuvent être ordinaires ou extraordinaires. Dans les deux cas, les
décisions régulièrement adoptées s'imposent à tous les adhérents, y compris celles et ceux
absents aux Assemblées Générales.

Une feuille de présence doit être préparée en amont de chaque AG, et se devra d’être dûment
émargée par les personnes présentes.

Un procès-verbal des délibérations doit être élaboré en aval de chaque séance, et signé par le
président de séance ainsi que par, à minima, un membre de la collégiale.

Article 11 - Les dispositions propres aux Assemblées Générales ordinaires (AGO)

1. Les pouvoirs de l’Assemblée générale ordinaire

L'AGO est organisée au minimum une fois par an, puis chaque fois que nécessaire, sur initiative de
la Collégiale, qui peut également agir sur sollicitation d'un membre.

L'AGO est compétente pour :

- élire les membres de la Collégiale, les révoquer et contrôler leur gestion;
- examiner et approuver les rapports financiers et les comptes de l'exercice clos, ainsi que le

rapport d'activité qui fait l’état de l'ensemble des activités de l'Association annuellement;
- définir les choix prioritaires d'actions et la stratégie en tenant compte des différents

besoins et des orientations de l'Association.
- définir le montant des cotisations annuelles;
- procéder à la dissolution de l'Association et à la dévolution de ses biens, à la fusion où

transformation de l'Association
- valider tout autre demande, dans le respect des processus décisionnels définis dans le

règlement intérieur.



2. Le quorum et la majorité de l’Assemblée générale ordinaire

L'AGO ne peut valablement délibérer que si un tiers des adhérents est présent ou représenté. A
défaut de quorum sur première convocation, l'AGO sera à nouveau convoquée dans la quinzaine
suivante, et avec le même ordre du jour. Elle délibère alors valablement, quel que soit le nombre
d'adhérents présents ou représentés.

Article 12 - Les dispositions propres aux Assemblées Générales Extraordinaires
(AGE).

1. Les pouvoirs de l’Assemblée générale extraordinaire

L'Assemblée Générale Extraordinaire est convoquée sur l'initiative de la Collégiale, ou du tiers de
ses adhérents, suivant les modalités prévues aux présents statuts pour la convocation de
l'Assemblée Générale Ordinaire.

L'Assemblée Générale Extraordinaire a compétence pour :

- procéder à lamodification des statuts et du règlement intérieur.
- procéder à la dissolution de l'Association et à la dévolution de ses biens, à la fusion où

transformation de l'Association
- modifier les voix attribuées aux collèges

L'Assemblée Générale Extraordinaire prend les décisions selon le processus décisionnel
extraordinaire décrit dans le règlement intérieur de l'Association.

2. Le quorum et la majorité de l’Assemblée générale extraordinaire

L'AGE ne peut valablement délibérer que si le tiers des adhérents est présent ou représenté. A
défaut de quorum sur première convocation, l'AGE est à nouveau convoquée dans la quinzaine
suivante, avec le même ordre du jour. Cette fois, elle délibère valablement, quel que soit le nombre
d'adhérents présents ou représentés.

Des assemblées générales mixtes (AGM) peuvent être organisées et peuvent ainsi valider des
modifications relevant tant des AGE que des AGO.



________________________

TITRE IV
La collégiale

Article 13 - Les dispositions générales concernant la collégiale :

1. Le rôle de la collégiale

L'Association est administrée par une Collégiale qui veille au respect du projet associatif, et a pour
objet de veiller à l’éthique globale de l'Association, ainsi qu’à la cohérence de son développement
par rapport aux orientations définies dans le préambule et dans la charte des valeurs.
Elle est l’organe d’exécution des décisions

2. La composition de la collégiale

La collégiale est composée de trois (3) membres au moins et de quinze (15) au plus. Au-delà de
quinze (15) volontaires prétendants à la Collégiale, l'Assemblée Générale élit par un les membres
parmi les candidats.
Tout membre actif de l’Association, à condition d’être majeur, peut présenter sa candidature écrite
à la collégiale.

Les membres de la Collégiale sont sortants obligatoirement au bout de 3 ans et sont rééligibles
pour un nouveau mandat. Chaque membre peut décider d’en sortir à tout moment par démission
écrite transmise à la collégiale, ou en présentant personnellement sa démission lors d’une
Assemblée générale. Les démissions transmises en cours d’année sont retranscrites dans les
documents administratifs et présentées lors des Assemblées Générales.

Si le nombre d’administrateurs devient inférieur à trois (3) en cours d’année, les membres restants
doivent réunir immédiatement l’assemblée générale en vue de compléter l’effectif de la collégiale.

La liste officielle des membres de la Collégiale est actualisée auprès de la préfecture après chaque
Assemblée Générale dans un délai de trois (3) mois.

3. Le fonctionnement de la collégiale

La Collégiale se réunit a minima une fois par mois. Puis autant de fois que nécessaire de façon à
assurer la gestion courante de l’Association, à préparer les Assemblées Générales, ainsi qu’à établir
les ordres du jour. Les réunions peuvent se tenir par tous moyens, y compris par des moyens de
télétransmission. Les décisions sont prises selon le processus décisionnel décrit dans le règlement
intérieur de l'Association.



Tout membre de la Collégiale empêché peut se faire représenter par un autre membre de
l’Association, dans la mesure du possible membre de la Collégiale également, muni d'un pouvoir
spécial à cet effet.

Sont tenus des compte-rendus des réunions de la Collégiale.

4. Les pouvoirs détenus par la collégiale

La Collégiale fixe les objectifs de l'Association et coordonne l'ensemble des activités. Elle est
investie des pouvoirs les plus étendus pour gérer, diriger et administrer l'Association. Elle dispose
également d’un droit de regard sur l’acquisition de la qualité de “membre actif” et peut s’opposer à
l’acquisition d’un tel statut par toute personne physique ou morale, s’il est collectivement estimé que
cette dernière pourrait desservir le projet ou nuire à l'organisation de l’Association.

5. Les responsabilités des membres de la collégiale

Les membres de la Collégiale sont chargés d'assurer le bon fonctionnement de l'Association.

Les membres de la Collégiale représentent l'Association dans tous les actes de la vie civile. Ils ont
notamment qualité pour paraître en justice comme défendeur au nom de l'Association et comme
demandeur. Ils peuvent former, dans les mêmes conditions, appels et pourvois.

Les membres de la Collégiale convoquent les AG.

En cas de poursuites judiciaires, les membres de la Collégiale en place au moment des faits
prendront collectivement et solidairement leurs responsabilités devant les tribunaux compétents.
Toutefois, la représentation de l'Association en justice, à défaut des membres de la Collégiale, ne
peut être assurée que par un mandataire agissant en vertu d'un pouvoir spécial.

La Collégiale détermine des rôles pour permettre le bon fonctionnement matériel, administratif et
juridique de l'Association. Le mode de création des rôles sera défini dans le règlement intérieur ainsi
que la modalité d'attribution aux membres de la Collégiale.

Les membres de la Collégiale établissent ou font établir les procès-verbaux des réunions de la
Collégiale et des AG.

Les membres de la Collégiale procèdent ou font procéder aux déclarations à la préfecture et aux
publications au journal officiel, dans le respect des dispositions légales ou réglementaires.

Les membres de la Collégiale fixent le montant des cotisations annuelles lors de l'AG.

6. L’indemnisation des membres de la collégiale

Les membres de la Collégiale ne perçoivent aucune rétribution à raison des fonctions qui leur sont
confiées. Seuls les frais occasionnés par l'accomplissement de leur mandat peuvent être
remboursés sur présentation de justificatifs. Le rapport financier présenté à l'AGO présente les
remboursements de frais de mission, de déplacement, de restauration et de représentation.



7. Les conditions de sortie d’un membre de la collégiale

La qualité de membre de la Collégiale se perd par démission/sortie, décès ou par exclusion de la
personne selon le processus décrit dans le règlement intérieur.

La démission/sortie, le décès, ou l'exclusion d'un membre de la Collégiale, ne met néanmoins pas
fin à son statut d'adhérent.

Une inactivité de plus de trois (3) mois consécutifs d’un membre de la Collégiale peut être un
motif justifiant le retrait de cette qualité, si cette décision est prise à l’unanimité par les autres
membres de la Collégiale.

Tout membre de la collégiale peut demander à mettre fin à son mandat avant son terme sur
simple demande écrite adressée à la collégiale. En l'absence de validation en AG d'une sortie
anticipée du membre démissionnaire, la démission ne sera effective que 3 mois après accusé de
réception de la demande par la Collégiale.

Les fonctions d’un membre de la collégiale prennent fin à l’issue de l’AGO tenue dans l’année au
cours de laquelle expire le mandat.

Article 14 - Déclaration et publication.

La Collégiale remplit les formalités de déclaration et de publication prescrites par la loi. Tous
pouvoirs sont conférés à cet effet au porteur d'un original des présentes.

Les présents statuts sont une version modifiée des statuts initiaux. La présente version a été validée
lors de l’Assemblée générale extraordinaire du 29 mars 2023, puis déposée à la Préfecture de
Bordeaux en suivant.

Franck Montauzon,
Pour Un Petit Coin de Paradis (Resiliencia)
Membre de la collégiale

Stéphanie Mazet
pour Mundao
Membre de la collégiale


